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Article L211-4 du Code de la route - Apprentissage de la conduite
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Droit de la prévention

Notre analyse

Toute personne âgée d'au moins 18 ans peut suivre un apprentissage en conduite supervisée des véhicules légers, sous la surveillance
constante et directe d'un accompagnateur, après validation :
-soit de sa formation initiale,
-soit de compétences minimales lors de l'épreuve pratique du permis de conduire définies par l'arrêté du 19 février 2010 relatif aux
modalités de l'épreuve pratique de l'examen du permis de conduire des catégories B et B1. Pour information, cet arrêté ne fait pas
l'objet de commentaire dans l'outil Droit de la prévention.

Article L211-4 du Code de la route - Apprentissage de la conduite

Toute personne âgée d'au moins dix-huit ans peut suivre un apprentissage en conduite supervisée des véhicules légers, sous la surveillance constante et
directe d'un accompagnateur, après validation soit de sa formation initiale, soit de compétences minimales lors de l'épreuve pratique du permis de
conduire définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Pour quel type de
formation peut-on utiliser
son compte personnel de
formation ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/pour-quel-type-de-formation-peut-on-utiliser-son-compte-personnel-de-formation_N8GxDGCrJzvWNUi2eRQ7pF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/pour-quel-type-de-formation-peut-on-utiliser-son-compte-personnel-de-formation_N8GxDGCrJzvWNUi2eRQ7pF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/pour-quel-type-de-formation-peut-on-utiliser-son-compte-personnel-de-formation_N8GxDGCrJzvWNUi2eRQ7pF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/pour-quel-type-de-formation-peut-on-utiliser-son-compte-personnel-de-formation_N8GxDGCrJzvWNUi2eRQ7pF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/pour-quel-type-de-formation-peut-on-utiliser-son-compte-personnel-de-formation_N8GxDGCrJzvWNUi2eRQ7pF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/pour-quel-type-de-formation-peut-on-utiliser-son-compte-personnel-de-formation_N8GxDGCrJzvWNUi2eRQ7pF
http://www.tcpdf.org

